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L'allégué que le locateur n'a
pu livrer les lieux loués, à

4ý1c A- 1 e. U e, .1 I
caue de la détvento in,ùl -

juste et violente d'un loca-
taire dont le bail est expiré,
n'est pas une défense à 'ac-
tion en dommages. d'un se-
cond locataire dontla jouis-
sance devrait commencer.
[Swanson vs. Defoy.] p. 167.

LODS & VENTES.

Bail Emphitéotique à longues
années comporte-t-il lods
et ventes? [Delanaudière
vs. Jolin.].................p. 304.

MARRIAGE-(Contract of)

Validity of a clause in a con-
tract of marriage stipulat-
ing that the marriage
rights of the parties should
be governed by the Laws
and Customs of Great-Bri-
tain, and whether such sti-
pulation be not too vague,
general and indefinite to
construct a contract of
marriage. [Wilson vs. Wil-
son.]..........................p. 431.

MANDAMUS.
Un writ de mandamus peut

émaner, adressé à une Fa-
brique, pour faire réins-
taller un officier public
aans !a possession d'un
banc d'honneur. [Domina
Regina vs. Fab. de la Pointe
aux Trembles.].......... p. 53.

Répondre à un writ de man-
damus enjoignant de faire
une élection de marguiller,
qu'une personne a été due-
ment élue suivant l'usage
et la loi, est un rapport
suffisant et légal.

Le Curé doit-il donner huit
.ours de notice préalable?
Léection doit-elle avoir
lieu à un jour fixe? [Ex
parte Turcot.]............p. 84.

MUNICIPALITÉS.

Les Délégués nommés par
plusieurs Municipalités,
afin de statuer sur l'ouver-
ture de chemins dans les-
quels sont intéressées plu-
sieurs Corporations limi-
trophes, conformément aux
dispositions de la 8me Vie.
c. 40, s. 44 et 45, peuvent
faire retour, ou leur rapport
à un Writ de Certiorari par
leur principal officier, soit
maire ou président; et il
n'est pas nécessaire, à peine
de nullité, que ce retour
porte le sceau de tel offi.
cier. [Ex parte Talbot.]
.................. p. 46.

Du régime municipal en Ca-
nada. Lois comparées et
analysées. Opinions de
Lord Durham et de Sir 2.
B. Head sur le sujet. p. 386.

NEGLIGENCE.

Responsability of store-keep-
ers. [Tobin and Murison.]
................. p. 2 00.

NOVATION.

Un billet promissoire donné
en paiement de loyers n'o-
père pas novation. (Jones
et Lemesurier.).........p. 317.

PAIN BÉNI.

Le capitaine de la côte a droit
à la présentation du Pain


